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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD

SÉANCE DU 22 MAI 2025 À 18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de conseillers :

en exercice : 58

présents : 38

absents représentés : 16

absents excusés : 4

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU 22 mai 2025

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-deux mai à dix-huit heures et trente minutes, le conseil communautaire de la

Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 14 mai 2025, s’est réuni en session

ordinaire, à la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de M. Pierre FROUSTEY.

Présents :

M. Pierre FROUSTEY, M. Jean-Claude DAULOUEDE, M. Pierre LAFFITTE, M. Louis GALDOS, M. Jean-François MONET,

Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST, M. Patrick BENOIST, M. Sylvie DE ARTECHE, M. Philippe SARDELUC,

M. Pierre PECASTAINGS, Mme Véronique COMETS, Mme Maïté LIBIER, M. Dominique DUHIEU, M. Patrick LACLEDERE,

M. Jean-Luc DELPUECH, M. Bertrand DESCLAUX, M. Éric LARROQUETTE, M. Alain SOUMAT, M. Jérôme PETITJEAN,

M. Christophe VIGNAUD, M. Régis GELEZ, Mme Françoise AGIER, M. Jean-Luc ASCHARD, Mme Alexandrine AZPEITIA,

M. Pascal CANTAU, Mme Valérie CASTAING-TONNEAU, M. Gilles DOR, Mme Maelle DUBOSC-PAYSAN,

M. Régis DUBUS, Mme Florence DUPOND, Mme Isabelle LABEYRIE, Mme Isabelle MAINPIN, Mme Elisabeth MARTINE,

Mme Nathalie MEIRELES-ALLADIO, M. Damien NICOLAS, Mme Virginie VAN PEVENAGE, M. Serge VIAROUGE,

M. Mickael WALLYN.

Absents représentés :

Mme Frédérique CHARPENEL donne procuration à M. Pierre FROUSTEY, M. Hervé BOUYRIE donne procuration à

M. Louis GALDOS, Mme Aline MARCHAND donne procuration à M. Pierre PECASTAINGS, M. Benoit DARETS donne

procuration àM. Philippe SARDELUC,M.Henri ARBEILLE donneprocuration àM.Gilles DOR,M.MathieuDIRIBERRYdonne

procuration à M. Jean-Claude DAULOUEDE, M. Alexandre LAPEGUE donne procuration à Mme Virginie VAN PEVENAGE,

Mme Armelle BARBE donne procuration à Mme Nathalie MEIRELES-ALLADIO, Mme Emmanuelle BRESSOUD donne

procuration àM. Pierre LAFFITTE,M. Alain CAUNEGREdonneprocuration àM. Régis DUBUS,MmeGéraldine CAYLAdonne

procuration àM. Pascal CANTAU,MmeSéverineDUCAMPdonneprocuration àM. Patrick BENOIST,M.Olivier GOYENECHE

donne procuration à Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST, M. Cédric LARRIEU donne procuration à Mme Maïté LIBIER,

Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL donne procuration à M. Régis GELEZ, Mme Kelly PERON donne procuration à

M. Jean-François MONET.
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Absents excusés : M. Véronique BREVET, M. Lionel CAMBLANNE, Mme Nathalie DARDY, M. Olivier PEANNE.

Secrétaire de séance : M. Pascal CANTAU.

OBJET : INFRASTRUCTURES - Voirie - Opération d’aménagement de l’avenue Lenguilhem à

Seignosse - Approbation du projet de convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage

de MACS à la commune - Approbation du reversement d’une part de taxe d’aménagement au

profit de MACS

Rapporteur : Madame Jacqueline BENOIT-DELBAST

La commune de Seignosse s’est engagée dans la réalisation de projets durables intégrant des techniques

alternatives de gestion des eaux pluviales (désimperméabilisation et infiltration) et un aménagement paysager

fort destiné notamment à créer des îlots de fraîcheur tout en prenant en compte les différents usagers de la

route et notamment leur sécurité.

Forte de l’expérience des aménagements de requalification de l’avenue des Oyats, du Bayonnais ou encore de

l’avenue des Tucs, réalisés entre 2022 et 2024, la commune a décidé de réaménager l’ensemble de l’avenue

Lenguilhem en site propre.

Cet aménagement est rendu nécessaire par l’intensification du trafic sur cet axe et porte sur l’installation de

dispositifs de sécurisation visant à faire ralentir les véhicules. Les comptages routiers réalisés au préalable ont

démontré l’existence d’un itinéraire de contournement du centre-bourg via cette voie, notamment pour les

trajets domicile/travail entre le nord et le sud de la commune. L’objectif de cette opération est de limiter cet

impact par l’installation de plateaux et écluses venant jalonner l’avenue Lenguilhem, au niveau des différents

carrefours qu’elle comporte.

Par ailleurs, l’avenue Lenguilhem assure la desserte de l’OAP n° 3 du PLUi, sur laquelle doivent se déployer

quatre programmes immobiliers. La présence de ce nouveau quartier d’habitation nécessite d’anticiper les

mobilités douces et leur raccordement avec le centre-bourg. C’est pourquoi l’opération de Lenguilhem prévoit

la création d’une piste piéton/cycle en site propre, depuis le carrefour avec l’avenue de Paouré jusqu’au

carrefour avec l’avenue Charles de Gaulle. Elle prévoit également la reprise du quai bus en lien avec les

lignes Yégo. Cette opération répond donc à un besoin d’accompagnement des projets d’urbanisme qui se

développent sur la commune.

L’aménagement de l’avenue de Lenguilhem est planifié entre avril et décembre 2025.

L’objectif est de créer des espaces urbains paysagers de qualité permettant de gérer les eaux pluviales, limiter la

pollution, lutter contre le réchauffement climatique, économiser l’énergie, préserver ou recréer la biodiversité

urbaine et améliorer le cadre de vie, tout en intégrant la sécurité des différents usagers de la voirie et en

anticipant l’évolution urbaine liée à l’OAP n° 3.

Le programme des travaux de l’avenue Lenguilhem comprend :

• la reprise intégrale de la structure si nécessaire et de la couche de roulement des couloirs de

circulation des véhicules motorisés intégrant les reprises et dimensionnement des carrefours à chaque

intersection,

• la création d’une piste piéton/cycle de 3 m dédiée aux mobilités douces,

•
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les espaces paysagers aménagés qui permettent l’absorption des espaces imperméabilisés et

correspondent à l’ambiance à dominante rurale du secteur et avec des essences déjà existantes en

périphérie proche ou compatible avec le secteur,

• la couverture végétale qui permet à terme de créer un environnement rafraichi,

• la couleur claire des revêtements pour mobilité douce qui permet l’abaissement des températures et

dans des matériaux perméables,

• l’interface et le raccordement de chaque programme de logements lié l’OAP n° 3,

• une conception de voirie de nature à privilégier des déplacements apaisés via des aménagements de

sécurité type plateaux surélevés ou écluses avec passage alterné et réduction général du profil en

travers de la voirie,

• l’intégration du réseau de transport en commun YEGO de MACS avec la création d’un arrêt conforme

au règlement de voirie,

• le renforcement et/ou la rénovation des réseaux des différents concessionnaires avant lamise enœuvre

de travaux de voirie.

Les travaux sur les espaces de circulation et les cheminements réalisés sur le domaine public routier relèvent de

la compétence voirie de la Communauté de communes.Or, des travaux relevant de la compétence communale

représentent une opportunité de réalisation concomitante des travaux de compétence communautaire.

Le coût total de cette opération est estimé à 1 109 255,27 € HT, soit 1 331 106,32 € TTC. Les travaux

de compétence communautaire sont estimés à 943 619,40 € HT, soit 1 132 343,28 € TTC. Les travaux

d’aménagement des parkings perméables, d’espaces verts, de réseau pluvial et de mobilier sont de

compétence communale.

Considérant la simultanéité des interventions relevant de plusieurs maîtres d’ouvrage, la réalisation de cet

aménagement peut faire l’objet d’un transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage de la Communauté de

communes à la commune, sur le fondement de l’article L. 2422-12 du code de la commande publique. En effet,

lorsque la réalisation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de

plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera

la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise

d’ouvrage exercée et en fixe le terme.

Cette opération sera réalisée sous maîtrise d’ouvrage communale avec une affectation de la taxe

d’aménagement majorée qui sera perçue sur l’OAP n° 3.

Par ailleurs, la Communauté de communes n’assurera pas le financement des travaux de compétence

communautaire rendus nécessaires par les opérations d’urbanisme, qui sont financés par la taxe

d’aménagement majorée perçue et à percevoir par la commune. En effet, le non-financement par MACS

des dépenses exposées par la commune dans le cadre de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage

à intervenir procèdera de l’affectation par la commune de la quote-part de taxe d’aménagement, due à la

Communauté de communes, à la réalisation des travaux de compétence communautaire.

Il est donc proposé une convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre MACS et la commune

de Seignosse afin de définir les modalités juridiques, financières et techniques de l’opération, dont le projet

est annexé à la présente.

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

VU le code général des collectivités territoriales ;
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VU le code de l’urbanisme, en particulier les articles L. 331-1 et L. 331-2 ;

VU le code général des impôts, notamment l’article 1379 ;

VU le code de la commande publique et notamment son article L. 2422-12 ;

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu’annexés à l’arrêté

préfectoral PR/DCPPAT/2024/n° 107 en date du 8 avril 2024 portant modification des statuts de la

Communauté de communes ;

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016, 2mai 2017,

6 décembre 2018, 26 novembre 2020, 25 mars 2021, 25 novembre 2021 et 28 mars 2024 portant définition et

modifications de l’intérêt communautaire pour les compétences de MACS qui y sont soumises ;

VU le courrier de la commune de Seignosse en date du 12 mars 2025 demandant un transfert temporaire de

maîtrise d’ouvrage entre la commune et la Communauté de communes pour les travaux d’aménagement de

l’avenue Lenguilhem ;

VU le projet de convention de transfert temporaire demaîtrise d’ouvrage entre la commune et la Communauté

de communes, ci-annexé ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réaliser des travaux d’aménagement de sécurité de l’avenue Lenguilhem à

Seignosse pour la sécurisation et le partage de l’espace public et des circulations « apaisées », afin de donner

la place aux modes de déplacement doux face aux automobiles du fait de l’augmentation de la circulation

générée par les opérations d’urbanisme de construction de logements qui se développent dans le quartier ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement global comprend des travaux relevant de la compétence

simultanée de la Communauté de communes et de la commune ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, en raison de la simultanéité des interventions relevant de maîtres d’ouvrage

différents, de désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération ;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’en application de l’article 1379 du code général des impôts, tout ou partie

de la taxe d’aménagement majorée perçue par la commune peut être reversée à l’établissement public

de coopération intercommunale dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics

relevant, sur le territoire de cette commune, de ses compétences, dans les conditions prévues par délibérations

concordantes du conseil municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération

intercommunale prises dans les conditions prévues au VI de l’article 1639 A bis ;

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DÉCIDE :

• approuver le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes à la

commune pour la réalisation des travaux d’aménagement de l’avenue Lenguilhem et ses carrefours

à Seignosse,

• approuver le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage précité, tel qu’annexé à la

présente,

• approuver l’affectation de la quote-part de la taxe d’aménagement majorée perçue par la commune

et due à la Communauté de communes, au titre de la charge des équipements publics relevant de ses

compétences, à la réalisation des travaux de compétence communautaire,

• inscrire dans le budget 2025 les dépenses et les recettes liées à cette opération,
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• autoriser Monsieur le Président ou son représentant à accomplir toute formalité et à signer tout acte

nécessaire à l’exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois

devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’État dans

le département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête

déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

Pour extrait certifié conforme

À Saint-Vincent de Tyrosse, le 22 mai 2025



 

OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT DE VOIRIE DE L’AVENUE LENGUILHEM À SEIGNOSSE

CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE ENTRE

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MACS ET LA COMMUNE DE SEIGNOSSE

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :

La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, représentée par son Président, Monsieur

Pierre Froustey, dont le siège est situé Allée des Camélias, 40230 Saint-Vincent de Tyrosse, dûment

habilité par une délibération en date du …………………………………………………………………., désignée

ci-après sous les termes « MACS » ou « la Communauté de communes »

d’une part,

ET

La commune de Seignosse, représentée par son Maire, Monsieur Pierre Pécastaings, dont le siège

est situé Mairie de Seignosse, 1998 avenue Charles de Gaulle, 40510 SEIGNOSSE, dûment habilité

par délibération n° ………………..………….. du conseil municipal du …………….., désignée ci-après sous le

terme « la commune »

d’autre part,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’urbanisme, en particulier les articles L. 331-1 et L. 331-2 ;

VU le code général des impôts, notamment l’article 1379 ;

VU le code de la commande publique et notamment son article L. 2422-12 ;

VU les statuts de la Communauté de communesMaremne Adour Côte-Sud, tels qu’annexés à l’arrêté

préfectoral PR/DCPPAT/2024/n° 107 en date du 8 avril 2024 portant modification des statuts de la

Communauté de communes ;

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016,

2 mai 2017, 6 décembre 2018, 26 novembre 2020, 25mars 2021, 25 novembre 2021 et 28mars 2024

portant définition et modifications de l’intérêt communautaire pour les compétences de MACS qui y

sont soumises ;

VU la délibération du conseil communautaire en date du ………………………… portant approbation de

la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux d’aménagement de

voirie incluant une piste cyclable et les différents carrefours de la rue Lenguilhem à Seignosse et du

reversement d’une part de la taxe d’aménagement majorée perçue par la commune à MACS au titre

des équipements publics dont elle a la charge ;

VU la délibération du conseil municipal en date du …………. portant approbation de la convention de

transfert de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux d’aménagement de voirie incluant une
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piste cyclable et les différents carrefours de la rue Lenguilhem à Seignosse et du reversement d’une

part de la taxe d’aménagement perçue par la commune à MACS au titre des équipements publics

dont elle a la charge ;

PRÉAMBULE

La commune de Seignosse s’est engagée dans la réalisation de projets durables intégrant des

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales (désimperméabilisation et infiltration) et un

aménagement paysager fort destiné notamment à créer des îlots de fraîcheur tout en prenant en

compte les différents usagers de la route et notamment leur sécurité.

Forte de l’expérience des aménagements de requalification de l’avenue des Oyats, du Bayonnais

ou encore de l’avenue des Tucs, réalisés entre 2022 et 2024, la commune a décidé de réaménager

l’ensemble de l’avenue Lenguilhem en site propre.

Cet aménagement est rendu nécessaire par l’intensification du trafic sur cet axe et porte sur

l’installation de dispositifs de sécurisation visant à faire ralentir les véhicules. Les comptages routiers

réalisés au préalable ont démontré l’existence d’un itinéraire de contournement du centre-bourg

via cette voie, notamment pour les trajets domicile/travail entre le nord et le sud de la commune.

L’objectif de cette opération est de limiter cet impact par l’installation de plateaux et écluses venant

jalonner l’avenue Lenguilhem, au niveau des différents carrefours qu’elle comporte.

Par ailleurs, l’avenue Lenguilhem assure la desserte de l’OAP n° 3 du PLUi, sur laquelle doivent

se déployer quatre programmes immobiliers. La présence de ce nouveau quartier d’habitation

nécessite d’anticiper les mobilités douces et leur raccordement avec le centre-bourg. C’est pourquoi

l’opération de Lenguilhem prévoit la création d’une piste piéton/cycle en site propre, depuis le

carrefour avec l’avenue de Paouré jusqu’au carrefour avec l’avenue Charles de Gaulle. Elle prévoit

également la reprise du quai bus en lien avec les lignes Yégo. Cette opération répond donc à un

besoin d’accompagnement des projets d’urbanisme qui se développent sur la commune.

L’aménagement de l’avenue de Lenguilhem est planifié entre avril et décembre 2025.

L’objectif est de créer des espaces urbains paysagers de qualité permettant de gérer les eaux pluviales,

limiter la pollution, lutter contre le réchauffement climatique, économiser l’énergie, préserver ou

recréer la biodiversité urbaine et améliorer le cadre de vie, tout en intégrant la sécurité des différents

usagers de la voirie et en anticipant l’évolution urbaine liée à l’OAP n° 3.

Le coût total de cette opération est estimé à 1 109 255,27 € HT, soit 1 331 106,32 € TTC. Les travaux

de compétence communautaire sont estimés à 943 619,40 € HT, soit 1 132 343,28 € TTC. Les travaux

d’aménagement des parkings perméables, d’espaces verts, de réseau pluvial et de mobilier sont de

compétence communale.

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET

Publié en ligne le 27/05/2025



 La présente convention a pour objet de définir les conditions juridiques, administratives, techniques et

financières du transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Maremne Adour

Côte-Sud à la commune de Seignosse pour les travaux d’aménagement de l’avenue Lenguilhem :

- la commune de Seignosse assure la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de sécurité de

l’avenue Lenguilhem ainsi que le financement des travaux, y compris la TVA, par affectation de la

taxe d’aménagement majorée perçue sur les opérations d’urbanisme de construction de logements

et d’activités économiques réalisées ou à venir durant les dernières années sur la commune ; elle est

habilitée, dans ce cadre, à mener l’ensemble des procédures nécessaires à la réalisation de la mission ;

- la Communauté de communes, dans le cadre de sa compétence en matière de voirie d’intérêt

communautaire, confie à la commune l’exécution des missions relatives à la maîtrise d’ouvrage de

l’aménagement de sécurité de l’avenue Lenguilhem.

ARTICLE 2 - DÉFINITION DE LA MISSION

La commune assure la qualité de maître d’ouvrage des travaux dont la consistance suit :

• la reprise intégrale de la structure si nécessaire et de la couche de roulement des couloirs de

circulation des véhicules motorisés intégrant les reprises et dimensionnement des carrefours à chaque

intersection,

• la création d’une piste piéton/cycle de 3 m dédiée aux mobilités douces,

• les espaces paysagers aménagés qui permettent l’absorption des espaces imperméabilisés et

correspondent à l’ambiance à dominante rurale du secteur et avec des essences déjà existantes en

périphérie proche ou compatible avec le secteur,

• la couverture végétale qui permet à terme de créer un environnement rafraichi,

• la couleur claire des revêtements pour mobilité douce qui permet l’abaissement des températures et

dans des matériaux perméables,

• l’interface et le raccordement de chaque programme de logements lié l’OAP n° 3,

• une conception de voirie de nature à privilégier des déplacements apaisés via des aménagements de

sécurité type plateaux surélevés ou écluses avec passage alterné et réduction général du profil en

travers de la voirie,

• l’intégration du réseau de transport en commun YEGO de MACS avec la création d’un arrêt conforme

au règlement de voirie,

• le renforcement et/ou la rénovation des réseaux des différents concessionnaires avant lamise enœuvre

de travaux de voirie.

ARTICLE 3 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une durée s’étendant de sa date de signature jusqu’à la

réception des travaux par la commune, en présence de la Communauté de communes.

ARTICLE 4 - MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA MISSION

La commune s’engage, aux termes de la présente convention, à assurer seule la responsabilité des

opérations se rapportant à la réalisation des études et des travaux stipulés à l’article 2 de la présente.

Cette dernière assumera seule les attributs inhérents à cette fonction selon les modalités suivantes :
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 4.1 Détermination du programme

Les ouvrages revenant à la Communauté de communes après la réalisation des travaux sous la

maîtrise d’ouvrage de la commune, l’ensemble des décisions relatives à leur définition sera pris

conjointement par MACS et la commune.

4.2 Au titre de la « phase étude »

La « phase étude » comprend les études de diagnostic, les études d’avant-projet et les études de

projet.

Les ouvrages revenant à MACS après la réalisation des travaux sous la maîtrise d’ouvrage de la

commune, l’ensemble des décisions relatives à leur conception sera pris selon les conditions ci-après

définies.

La commune assumera seule la direction des études de diagnostic, d’avant-projets et de projet.

Toutefois, à l’issue de chacune de ces phases, et en tout état de cause, à chaque fois qu’une décision

déterminante dans la réalisation de l’ouvrage devra être prise, la commune recueillera préalablement

l’accord de la Communauté de communes.

À cet effet, les dossiers correspondants seront adressés à la Communauté de communes par la

commune. La Communauté de communes notifiera sa décision à la commune ou fera connaître ses

observations dans le délai de vingt et un (21) jours suivant la réception des dossiers.

À défaut, son accord sera réputé obtenu.

4.3 Au titre de la « phase travaux »

Au titre de la réalisation des travaux, la commune assurera seule les missions suivantes, sans que la

Communauté de communes ne puisse intervenir à quelque titre que ce soit :

• engager une consultation pour l’opération en vue de désigner lemaître d’œuvre, le conducteur

d’opération, le contrôleur technique, le coordinateur de sécurité et les entreprises ;

• conclure et signer les marchés correspondants pour la réalisation de l’ouvrage ;

• s’assurer de la bonne exécution des marchés et procéder au paiement des entreprises ;

• assurer le suivi des travaux ;

• assurer la réception de l’ouvrage ;

• engager toute action en justice et défendre dans le cadre de tout litige avec les entrepreneurs,

maîtres d’œuvre et prestataires intervenants dans l’opération, et garantirMACS de toute action

menée à son encontre pour les travaux entrant dans l’objet de la présente convention ;

• et plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission.

Publié en ligne le 27/05/2025



 

Toutefois, la Communauté de communes sera invitée aux différentes réunions de chantier. Elle

adressera ses observations à la commune (ou à son représentant) mais en aucun cas directement

à l’entreprise.

La commune ne sera pas liée par les avis de la Communauté de communes dans le cadre de ces

réunions de chantier.

4.4 Occupation du domaine public

La commune devra obtenir toutes les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux,

notamment les autorisations de voirie pour les parties d’ouvrages relevant de ce domaine et les

arrêtés de circulation correspondants.

ARTICLE 5 - ÉTENDUE DES PRESTATIONS ASSURÉES PAR LA COMMUNE

La commune s’engage, aux termes de la présente convention, à assurer seule les responsabilités de

maître d’ouvrage de l’opération et de conclure, dans le respect des règles du code de la commande

publique, tous les marchés nécessaires à la réalisation du projet.

Les modalités d’exécution de la mission sont librement définies par la commune, laquelle reste seule

juge de l’opportunité d’une exécution internalisée ou externalisée de sa mission. Dans l’hypothèse

où la commune ferait le choix d’une gestion externalisée des missions ainsi confiées, cette dernière

s’engage à assurer la passation ou à poursuivre l’exécution, dans le respect des règles fixées par le

code de la commande publique, de tous les marchés nécessaires.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT FINANCIER DES PARTIES

6.1. Engagement financier de la commune maître d’ouvrage

La commune, en tant que maître d’ouvrage, s’engage à assurer le paiement intégral des prestations

nécessaires à la bonne exécution de la mission.

La commune finance les ouvrages et équipements réalisés dans le cadre de la présente convention

par affectation de la taxe d’aménagement majorée perçue au titre de l’accompagnement des projets

d’urbanisme qui se développent. Elle affecte la quote-part de taxe d’aménagement due à MACS à la

réalisation des travaux de compétence communautaire.

6.2. Engagement financier de la Communauté de communes

Pour les travaux de compétence communautaire, estimés à 943 619,40 € HT, soit 1 132 343,28 €

TTC, la Communauté de communes ne participe pas au financement des ouvrages et équipements

rendus nécessaires par les opérations d’urbanisme, lesquels sont financés par la taxe d’aménagement

majorée perçue par la commune.

Plus précisément, l‘absence de remboursement par MACS des dépenses exposées HT par la

commune pour la réalisation des travaux de compétence communautaire est compensée par
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l’affectation par la commune de la quote-part de taxe d’aménagement due àMACS pour la réalisation

desdits travaux.

6.3 Récupération de TVA au titre du FCTVA

La Communauté de communes, seule autorisée à obtenir le fonds de compensation de la TVA (FCTVA)

sur la part de travaux relevant de sa compétence, opérera le paiement de la TVA qui lui incombe

auprès de la commune, sur la base d’un décompte fourni par celle-ci.

ARTICLE 7 - SUIVI ADMNISTRATIF, TECHNIQUE, FINANCIER ET COMPTABLE

La commune est responsable de la gestion administrative, technique, financière et comptable des

opérations relevant des prestations dont elle assure la maîtrise d’ouvrage.

MACS pourra demander à toutmoment à la commune la communication de toutes pièces et contrats

dans le cadre de l’exécution de la mission.

ARTICLE 8 - PERSONNE HABILITÉE POUR ENGAGER LA COMMUNE - RESPONSABILITÉ

Pour l’exécution de la mission assurée par la commune en application de la présente convention,

cette dernière sera représentée par son maire ou par son représentant dûment habilité à cet effet.

Elle sera responsable, au titre de son obligation générale de direction et de contrôle des prestations

relevant de la présente convention, du respect des règlementations en vigueur, des prescriptions

techniques et des règles de l’art. Elle est, à ce titre, seule débitrice des obligations financières

envers les titulaires des marchés. De manière générale, la commune assume l’ensemble des droits et

obligations attachés à la qualité de maître d’ouvrage de l’opération.

ARTICLE 9 - ASSURANCES - RESPONSABILITÉS - CAPACITÉ D’ESTER EN JUSTICE

La commune contractera toutes les assurances nécessaires et rendues obligatoires dans le cadre

des travaux. Elle justifiera de la souscription de ces assurances sur simple demande écrite de la

Communauté de communes.

La commune assumera les responsabilités inhérentes à la qualité de maître de l’ouvrage jusqu’à la

remise complète à la Communauté de communes des ouvrages réalisés.

À ce titre, la commune est réputée gardienne de l’ouvrage à compter de la réception des ouvrages et

jusqu’à la remise effective des ouvrages à la Communauté de communes.

ARTICLE 10 - RÉSILIATION

La résiliation interviendrait si l’un des signataires décidait de mettre fin à la convention, sous réserve

de respecter un préavis de deux (2) mois. Par ailleurs, le non-respect par l’une des parties des

termes de la présente convention entraînerait après discussion et désaccord persistant la résiliation

de celle-ci.
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Les parties négocieront de bonne foi un avenant permettant de déterminer les conditions de sortie

de la présente convention, en particulier les conditions de réutilisation des études et de remise des

ouvrages en fonction de leur avancement.

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES

La mission, telle que définie aux articles 2 à 5 supra, confiée à la commune est rendue à titre gratuit.

ARTICLE 12 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, qui n’aura pas pu

être résolu par le biais d’une procédure amiable, sera soumis à la compétence exclusive du tribunal

administratif de Pau.

Préalablement à la saisine de la juridiction, les parties mettront en œuvre une procédure de

règlement amiable de leur différend, consistant dans l’échange d’au moins deux correspondances.

En cas d’échec dûment constaté, la partie la plus diligente procèdera à la saisine de la juridiction

administrative compétente.

Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le

En deux (2) exemplaires originaux.

Pour la Communauté de communesMaremne

Adour Côte-Sud,

Le président,

Pierre Froustey

Pour la commune,

Le maire,

Pierre Pécastaings

ANNEXE 1 : plan

ANNEXE 2 : notice
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SEIGNOSSE 
AMENAGEMENT ET TRAVAUX DE VOIRIE DE L’AVENUE LENGUILHEM  

Notice de présentation 

Situation  

La zone d’étude se trouve sur la commune de SEIGNOSSE, à l’est de son Bourg. La section de travaux 

concerne l’avenue Lenguilhem et chaque intersection comprise entre l’avenue de Paouré au Sud et 

l’avenue du Général de Gaulle située au Nord. 

PLAN DE LOCALISATION : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Zone à aménager 
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PERIMETRE DE L’ETUDE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contexte et Objectifs :  

Dans le cadre de son évolution urbaine, la mairie de Seignosse souhaite réaménager 

une section de voirie stratégique dans le secteur du bourg. L’axe routier, dénommé avenue 

de Lenguilhem, est une artère de circulation devenue importante malgré une configuration 

initiale non conçue pour les usages et trafics actuels. 

La section concernée par ce marché se situe entre l’avenue de Paouré, située au sud, 

et l’avenue Charles de Gaulle située au nord, pour un linéaire d’aménagement d’environ 

1250m. 

Attenant à cette avenue, une Organisation d’Aménagement et de Programmation, 

dénommée « OAP Lenguilhem », est définie. Trois programmes privés et un lotissement 

communal sont concernés, dont l’un d’entre eux débutera ses travaux d’ici fin 2024. Chacune 

de ses opérations se raccordent sur l’avenue de Lenguilhem. 

Le projet se raccorde sur trois axes routiers majeurs, pour lesquels, un giratoire sera 

créé pour chacun d’entre eux, avec du nord au sud : RD652 – Avenue de Charles de Gaulle | 
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RD337 – Route de Saubion | Avenue de Paouré. Les autres axes routiers s’y raccordant sont 

traités via des carrefours simples à plateau. 

Par ailleurs, cette opération doit permettre le développement des mobilités douces et 

intègre pour cela la création d’une voie douce, largeur 3m, sur l’intégralité du linéaire. 

 

Profil de principe souhaité par la commune : 

 

 
 
 

 
PROJET D’AMENAGEMENT 
 
Le projet comprend : 

- la reprise intégrale de la structure si nécessaire et de la couche de roulement des couloirs de 
circulation des véhicules motorisés intégrant les reprises et dimensionnement des carrefours à 
chaque intersection, 

- la création d’une piste piéton/cycle de 3 m dédiée aux mobilités douces, 

- les espaces paysagers aménagés qui permettent l’absorption des espaces imperméabilisés et 
correspondent à l’ambiance à dominante rurale du secteur et avec des essences déjà existantes 
en périphérie proche ou compatible avec le secteur, 

- la couverture végétale qui permet à terme de créer un environnement rafraichi, 

- la couleur claire des revêtements pour mobilité douce qui permet l’abaissement des 
températures et dans des matériaux perméables, 

- l’interface et le raccordement de chaque programme de logements lié l’OAP n° 3, 

- une conception de voirie de nature à privilégier des déplacements apaisés via des 
aménagements de sécurité type plateaux surélevés ou écluses avec passage alterné et 
réduction général du profil en travers de la voirie, 

- l’intégration du réseau de transport en commun YEGO de MACS avec la création d’un arrêt 
conforme au règlement de voirie, 

- le renforcement et/ou la rénovation des réseaux des différents concessionnaires avant la mise 
en œuvre de travaux de voirie. 
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PLANS DES INTERSECTIONS DU SUD AU NORD: 
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